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Chères ligerotes, chers ligerots
Déjà le printemps, comme le temps passe vite.
Nous débutons cette année 2025 comme nous l’avons terminé: la situation internationale
est de plus en plus compliquée, et la conjoncture nationale toujours aussi incertaine.
Mais nous n’allons pas nous laisser abattre.
Cette année encore les associations vont nous proposer des moments de convivialité dans
le cadre de diverses manifestations.
Vous trouverez aussi dans ce bulletin, des informations relatives à la sécurité, à l’énergie, à
la communication. N’oubliez pas de prendre contact avec TH42, pour ceux qui ne l’ont pas
encore fait dans le cadre de la « Fin du cuivre ». 
Je tiens tout particulièrement à remercier Madame AUBRET et Monsieur ARNAL qui ont
effectué le recensement de la commune. C’était un travail de titan. Ils n’ont pas ménagé
leur peine en passant et repassant dans les foyers afin de collecter les informations
nécessaires. Je tiens aussi à remercier tous les habitants de la commune qui les ont
accueillis. Nous vous ferons part des résultats dans la prochaine lizette.
Plus que jamais, vous pouvez compter sur l’énergie de notre équipe pour continuer à aller
de l’avant dans les projets prévus pour cette année.
Je vous souhaite une bonne lecture

LE MOT DU MAIRE ET DE VOTRE
ÉQUIPE MUNICIPALE

Marie-Christine Bravo

ARRÊT DU RÉSEAU CUIVRE 
DERNIER RAPPEL

La suppression du réseau cuivre pour le
téléphone et l’internet est engagée. 2025
est la dernière année pour vous faire
installer la fibre gratuitement, sur
thd42.fr. Prenez rendez-vous au plus vite !
SI vous ne le faites pas, vous ne pourrez
plus disposer d’internet ou du téléphone
fixe.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU TENNIS

L’assemblée générale du tennis club aura lieu le 28 mars à 19h à la salle ERA. Merci de
faire savoir si vous participez au 06.33.73.24.87



PORTRAIT D'HABITANTE

Le groupe sportif Saint-Léger Pouilly basket club fêtera le
14 juin ses 60 ans, à l’occasion d’un week end festif à la
salle de basket. Si un nom évoque ces 6 décennies de
ballon et de jeunes ligerots passés sous les couleurs orange
et noir, c’est bien celui de Marie-Jo Barnay. Parmi les 1ères
licenciées il y a 60 ans, elle aura occupé toutes les
fonctions : joueuse, coach, présidente, secrétaire...  Marie-
Jo se souvient de ses débuts comme joueuse, à la création
du club en 1965. “On s’entrainait à Lentigny, et on jouait en
extérieur sur un vieux terrain en gore au stade de Sevrac.
Avant de jouer, il fallait tracer les lignes” A l’époque, pas
de vestiaire ni de terrain couvert et chauffé, mais Marie-Jo
est de tous les matchs. Elle portera sans relâche le maillot
orange et noir, jusqu’à sa grossesse. 

Après la naissance de son fils Olivier, et une pause de quelques années, elle participe à
relancer le club tombé en sommeil durant 2 ans. “Je me souviens qu’on a récupéré les
vieux maillots et les ballons qui trainaient à l’école”, sourie-t-elle. De joueuse, Marie-Jo
devient bénévole encadrante. Au club, elle occupera au fil des ans toutes les fonctions :
présidente, secrétaire, coach... Les bureaux se succèdent, mais Marie-Jo demeure.
Depuis 1988, elle coache les équipes enfants sans interruption. Elle a enseigné les bases
du basket et les valeurs du sport a 4 décennies de jeunes ligerots. Elle a formé tant de
gamins qu’ils ne tiendraient pas dans la salle. Nombreux sont ceux qui lui ont rempli sa
boite à souvenirs, faite de dessins et de photos, qu’elle prend plaisir à consulter de temps
en temps. Des souvenirs, Marie-Jo en a plein la tête, depuis la première victoire de ses
petits sur le score de 2-0, jusqu’à l’inauguration de la salle de basket par Jean-François
Lamour, alors ministre des sports. Quand on lui demande jusqu’à quand elle va continuer,
elle répond sans hésiter “le plus longtemps possible”

Marie-Jo, 60 ans de bénévolat !

immersion dans les
albums souvenirs

Communiqué du
club





DERNIER RAPPEL
RISQUES DE DÉLINQUANCE

Cambriolages, actes de délinquances... Il est important de se prémunir face aux incivilités
et d’avoir les bons réflexes.
Ne pas rester isolé chez soi : rompre la solitude, établir la liste des numéros utiles en
cas d’urgence, avoir recours à la téléassistance...
Connaitre les bons reflexes et les gestes de prudence : Fermer la maison à clé, ne
pas laisser la clé dans la serrure, installer sur la porte un œilleton ou un entrebailleur...
La gendarmerie déploie une grande campagne d’informations. L’acceuil de la mairie tient
à votre disposition des dépliants vous permettant d’avoir les bons réflexes face aux actes
de délinquances: voisins vigilants, les séniors face aux risques... n’hésitez pas à venir les
consulter.



XXXXXXXXX



DROIT DE PAROLE DE L'OPPOSITION

AMÉNAGEMENT DU CIMETIÈRE

Les travaux d’aménagement du colombarium  
et du jardin du souvenir sont achevés au
cimetière municipal.
Désormais, il est possible pour les familles qui
ont fait le choix de l’incinération, de pouvoir
disperser les cendres des défunts. Une
colonne permet également, si les familles le
souhaitent, d’apposer une plaque au souvenir
de la personne disparue.
Ce nouvel équipement permet à la commune
de répondre à une demande de + en +
croissante.

Chers habitants,
Nous sommes à l'aube d'une période cruciale pour notre démocratie locale. Dans un an
vous aurez l'opportunité de vous exprimer lors des élections municipales de 2026. C'est
un moment décisif où chaque voix sera déterminante pour faire entendre ses priorités.
Ces élections représentent une opportunité majeure pour enfin revitaliser notre
commune et relancer une dynamique de projets complètement abandonnée. La
transparence, la vérité et le dialogue doivent redevenir le fondement de notre
commune.
Le respect et l'action doivent être le principe de base dans nos relations publiques, afin
de bâtir une commune plus juste, plus transparente et plus unie.
Saint-Léger doit faire face à de nombreux défis tels que la transition écologique, la
sécurité des biens et des personnes, la revitalisation de notre école ou encore la
solidarité entre les générations. Les enjeux de demain nécessitent des actions fortes,
réfléchies et maitrisées.
Notre commune doit redevenir un lieu où il fait bon vivre, où chacun peut s'exprimer
sereinement et se sentir chez soi. 
Merci à tous. 
J L LAGARDE 



INFOS PRATIQUES
VIVRE A SAINT LEGER SUR ROANNE

La cérémonie commémorative du 8 mai 1945 aura lieu à 11H30 devant
le monument aux morts, place de la mairie. Nous vous espérons
nombreux.

COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945

RAPPEL DES HORAIRES DE TONTE
Les tontes de pelouse sont autorisées sur les horaires suivants
Du lundi au vendredi 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30
Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
Les dimanches de 10h00 à 12h00.

FEUX INTERDITS SUR LA COMMUNE

C'est le grand nettoyage de printemps,
propice aux grands travaux dans les
jardins. Nous vous rappelons qu'il est
interdit de bruler les végétaux sur la
commune. La Gendarmerie sera
particulièrement vigilante cette année,
avec la répétition des épisodes de
sécheresse.
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